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À L'ATTENTION DE : 
Personnes désignées responsables 
Chefs des finances 
Groupe des vérificateurs 
 

Changements de propriété ou dans le capital-actions  
des sociétés membres et de leurs sociétés de portefeuille 

 
Le présent avis a pour objet de rappeler aux membres certaines règles de 
l’Association touchant les changements de propriété et dans le capital-actions 
d’une société membre ou d’une société de portefeuille d’une société membre.  
 
Les articles 3 et 4 du Statut 5 portent sur l’émission ou le transfert de titres 
quelconques d’un membre ou d’une société de portefeuille d’un membre (à 
l’exception des titres ayant fait l’objet d’un placement public ou des emprunts 
ordinaires). L’article 14 du Statut 17 traite notamment des changements dans la 
structure du capital d’un membre. 
 
Articles 3 et 4 du Statut 5 
 
L’article 3 du Statut 5 oblige les membres à donner au secrétaire de l’Association 
un avis préalable de l’émission ou du transfert de titres. Pour l’application de ce 
Statut, l’émission ou le transfert de titres s’étend à tout droit sur des titres et 
comprend, par exemple, le nantissement d’actions, les rachats et l’émission 
d’actions dans le cadre de programmes d’options. 
 
L’article 4 du Statut 5 soumet à l’approbation du conseil de section compétent 
toute opération par laquelle un épargnant acquiert une participation importante 
sous forme d’actions dans le capital d’un membre. La participation importante 
sous forme d’actions est définie comme comprenant notamment 10 % ou plus des 
titres comportant droit de vote, des titres participants ou du capital-actions total 
du membre ou d’une société de portefeuille. L’article 17 du Statut 5 indique 
comment la demande d’autorisation selon le Statut 5 doit être faite et les membres 
doivent veiller à donner au secrétaire un avis dans un délai suffisant, pour que le 
conseil de section compétent puisse traiter l’affaire sans retard. 
 
  
 

Destinataire(s) à l'interne : 
 
 Affaires juridiques et 

conformité 
 
 Comptabilité réglementaire 
 
 Crédit 
 
 Détail 
 
 Financement d'entreprise 
 
 Formation 
 
 Haute direction 
 
 Inscription 
 
 Institutions 
 
 Opérations 
 
 Pupitre de négociations 
 
 Recherche 
 
 Vérification interne 
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Article 14 du Statut 17 
 
L’article 14 du Statut 17 traite de certains changements fondamentaux comme les restructurations, la 
disposition d’actifs, le changement de dénomination et les changements touchant les droits de vote. Sont 
notamment visés tous les changements effectuant un changement dans la structure du capital, notamment 
l’attribution, l’émission, le rachat, le remboursement ou toute forme de restructuration du capital. Dans 
chaque cas, un membre doit donner un préavis d’au moins 20 jours au secrétaire ou au vice-président de la 
conformité financière.  
 
Aucun membre ne peut donner suite à ces opérations, notamment à l’attribution et à l’émission d’actions, 
à moins qu’il n’ait donné l’avis de la manière voulue et que, au cours du délai de 20 jours, le membre n’ait 
pas été informé que la question doit être examinée par le conseil de section compétent pour approbation. 
Le conseil de section peut examiner la question et soit approuver la mesure envisagée, soit la rejeter s’il 
considère que le changement peut entraîner l’incapacité pour le membre de se conformer aux règles de 
l’Association. 
 

~ 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter les articles des Statuts cités dans l’avis. 


